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TELEVISION DU MATIN 

Les parties conviennent de nJ.Odifier l'accord du 20 Février 1989, complété 
par l'avenant du 5 Mars ·1996, dans les conditions suivantes : 

ARTICLE 1 : Indemnisation 
{ 

A 0 ) Indemnisation financière : 

A l'indemnisation fmancière ou à la compensation en temps prévue pour une 
participation à Télématin s'ajoute le versement d\m forfait dont le montant 
est fJXé à 300 Francs par mois, à partir de 4 Télématin effectués dans le 
mois, de façon continue ou discontinue. 

Bo) Compensation en temps: 

La compensation en temps prévue dans l'avenant du 5 Mars ~ 996 sera 
abondée de 5 heures de récupération à partir de 4 Télématin ~ffectués dans 
le mois de façon continue ou discontinue. 

Le choix est Jlrissé à chaque agent entte une indemnisation fmancière ou 
une compensation en temps. . 

ARTICLË 2 : Date d'effet 

Cette mesure prend effet à compter du ter Janvier 1998. 
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ARTICLE 3 : Modalités d'application 

- Les dispositions relatives à la compensation en temps sont applicables à 
compter de la signature du présent avenant. 
- Les dispositions relatives à l'indemnisation financière so 
effet rétroactif à l'issue de l'examen global du régime indemnitaire 
concernant le rapport entre l'aspect rémunération et l'aspect conditions de 
travail et durée du travail ( récupération ). 

Pour les Organisations Syndicales 
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Fait à Paris, le 
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